
COVID-19 : ARRÊT DES SALARIES 

POUR GARDE D’ENFANTS DE MOINS 

DE 16 ANS 

www.declare.ameli.fr 
Il s'applique aux salariés du régime général, salariés 
agricoles, marins, clercs et employés de notaire, 
travailleurs indépendants et travailleurs non-salariés 
agricoles et agents contractuels de la fonction publique.  

http://www.declare.ameli.fr/


COMMENT DÉCLARER MES SALARIÉS EN ARRÊT 

POUR GARDE D’ENFANTS ? 

1-Je me connecte sur le site www.declare.ameli.fr 

L’écran suivant apparait : 

Je clique sur commencer la déclaration 

http://www.declare.ameli.fr/
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2- Je m’identifie comme employeur 

J’indique : 
- Type d’entreprise  
- N° Siret 
- La raison sociale 
- Une adresse mail 

puis 

Je coche : je certifie que cette 
déclaration concerne des 
employés ne pouvant pas 
télétravailler 
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3- je complète la liste de mes salariés concernés : 

Je clique sur ajouter un employé 
(même procédure si je suis autoentrepreneur ou 

travailleur indépendant) 
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3- je complète la liste de mes salariés concernés (suite) : 

Le formulaire suivant apparait : 
 
J’indique : 
 
-   Le numéro de sécurité sociale de mon 
salarié 
- Le nom du salarié 
- Le prénom du salarié 
- Sa date de naissance (l’année, le mois 

puis le jour) 
- Son téléphone 

 
 



6 

3- je complète la liste de mes salariés concernés (suite) : 

 
J’indique enfin : 
 
- La date de début de l’arrêt 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Par défaut le téléservice propose la date du jour.  
 
Une date antérieure peut être saisie si le salarié a 
démarré la garde quelques jours auparavant 
 
Attention : La date ne peut pas être antérieure au  : 
02/03/2020 et ne peux pas être postérieure au : 
03/04/2020 
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3- je complète la liste de mes salariés concernés (suite) : 
 
J’indique enfin : 
 
- Le nombre de jour d’arrêt  

 
 

Le téléservice propose un arrêt de 1 à 21 jours. 
 
En fonction de la situation familiale, les arrêts 
peuvent être alternés entre parents 
 
Au-delà de la période saisie, vous pouvez 
renouveler la période. Il faut pour cela refaire 
une déclaration sur le téléservice. Attention, la 
date de fin de l’arrêt ne peut excéder le 
03/04/2020 

Attention ! à ne pas chevaucher les 
périodes en cas de renouvellement 

d’arrêt 

valider 
il faut valider la saisie 
en bas de formulaire 
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4- je transmets la liste des salariés en arrêt  pour garde d’enfants : 

Je peux modifier ou 
supprimer une 
saisie en erreur 

Je coche :  
Je certifie sur l’honneur 
l’exactitude de ma 
déclaration conformément 
aux CGU du téléservice 

Je transmet la liste en cliquant sur  

 
 

DECLARER LE(S) SALARIE(S) 

Seul l’encadré ci-contre vous informe que votre envoi a été 
pris en compte par l’Assurance Maladie. 
 
Il n’est pas nécessaire d’appeler le 3679 ou la hotline pour 
confirmation. 



FIN 
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